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La Conférence est ouverte Ie 18 février 1957 à 10 heures 30 
par Ie Président, M. P.-H. SPAAK, Ministre des Affaires Etrangeres 
de Belgique. 

Ltordre du jour est approuvé (voir Annexe I). 

11. A~PROBATION DU PROJET DE PROCES-VERBAL DE LA CONFERENCE TENUE A 
BRUXBL~ES LES 26, 27, 28 JANVIER BT 4 FEVRIER 1957 

bal 

Lesamendements préscntés pa r la délégation allemande (doe. 
587 en Annexe Ir) ayant été adoptés, Ie projet de procès-ver
de la Conférence de Br1J.x c~ lles est approuvé (doe. MAE 498/57). 

111. AS SOCIATION DES PAYS ET TERRITOIRES D' OUTHE-MIJR AU IVlARCHE Cm.IT.iUN -
Les Ministre s des Affa ires Etrangères se sont réunis en séance 

restreinte pour poursuivre l'examen de l'association des territoi

res cl. t outre-mer au marché COffi1Il.un. 

En ouvrant Ie débat, Ie PRESIDENT a soumis à ses collègue la 

proposition de compromis suivante, pour le règlement de ce problè~ 

me : 

1. Dans le Tra ité instituant le Ma rché commun serait indiquée la 

volonté des Etats membres de poursuivre une politique à long 

terme dans les territoires d'outre-mer. Cette politique s'éten
dra it aux territoires d'outre-mer de tous les Eta ts membres. 

2. Etant donné les difficulté s qu'il y a à déterminer dès à prG-

s ent, pour une l ongue pério de de t emps, les modalités précises 
de cet t e politique , et notamment l'ampleur de l'eff ort financier à 

a ccomplir par chaque Eta t membre, un premier programme précis d'ap
plication, s' é t endant sur une période de cinq années à dater de 
l' entr ée en vigueur du Tra ité , serait a dopté. 

_:AB 781 f /57 vr ... / ... 
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3. Ce programme prévoirait qu'au cours des cing années d'appli-
co:tion, les règl es du Marché cOr.'nnun relatives a la dimir!.ution 

des tlroi ts de dot.ane et à l' élargissement Ges contingents ser::>!:t 
appligués aux t crritoires d 'outrc- mer. :Devraient également être 
réglées la que s tion de l'écoulement ~e certains pro~uits des ter
ritoires d ' outre- mer vers les rné trapoles et l a que~tion du dro~t 
dtétablissement dans les tcrritoi::-es d 'outre-rl:er . 

4. Ce programme précisereit en outre les modalités de partie~_ ~

tion des Etats membres ~uy. i nve s tissements économiaues et po-
Oi 

ciau:~ d8.ns l e s terri toires d ' outre - ner . L' effort i"';.néH1ed.t->l..· gnntl.f'l 

demal'lc1é à la Comn:unauté pour:.':'a it être de 100 millions d ' D.E . P. 

pour les territoires d'outre - mer français e 11 devrait s'y ajoutcr un 

un programme spécial pour les territoires d ' outre- mer belges, néer
lanc11.1.is et i t aliens. Chacul1e des mé tropole s supporterai t, dans Ie 

cadre de I' efiort com.;,mnautaire, une participa.tion éq'\.livalente à 

un tiers environ de eet effort. 

5. A 1 I issue de cette période de cinq anE:!, Ie premier pro~r2.mr!e 

serait reVUe Le nouveau pro gramme comprendrait au moi~s la 

continuation de l ' ancien, c' est-à -dire Ie IT1cintien G,e l' effort fi 

nancier initial des Etats membre s et de l'ouverture des TIarchés . 
Ilar contre, si 1 I effort financier étai t nugmenté , le marché der 

territoires d 'outre-mer serait ouvert plus largement . 

Le Président tient à souligncr que ces propo s itions sont fai
tes à titre personnel et qu ' elle s n'engagent pas le Gouvernenent 

belge qui doit encore être eonsulté sur cet te mati ère. 

M. BECR estime qu'il est indispensable que soit déterminé 
dans Ie Traité l'ampleur exacte de l'effort financier qui sera de

mandé à chaque gouvernement ~ 

Lr. PI}.J"'EAU pense également, eomme l t a su~géré l e "Prt s;_Q.~nt, 

que lt assoeiation doit s'étendre aux territoires d'outre-mer ae 

tous Ie s Eta ts membres , 8t qu I :ij, 0,onvi en'r. d l Anv; f'.ae;A.r un premier 

M.AE 781 f/57 vr 
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programme de cinq ans qui serait renégocié par la suite . 11 re.p
pelle toutefois que son gouvernement e s time que l'effort d'invcs
tissement à faire, par les Etats membres autres que la Fr~nce, 
dans les territoiras d'outre-mer franç ais, devrait ~tre de 100 
millions d'U.E.P. par an pendant l a pre8i~re période de cinq 
ans, ce qui correspond environ à 1/5 de l'effort f ait par la Fran

ce sur fonds public s dans ces territoircs . 

A cet effort r~clamé pour les territoires français devraient 
s'ajouter l es efforts nécessaires pour le s territoires d'outre-~er 

des autres Etats membres, qui a tteindr aient également Ie 1/5 de 
1 1 efiort f ai t ·sur fo nds publics par l es Elé tropoles. 

11 serait entendu que chaque m6tro pole ajouterait aux contri

butions des cinq autres Etats illembre o une contribution corre s pon

dant h sa part normal e dans l a clé de r {partition, et que cles t 
cet t e somme totale qui s erait gérée par la Commission. 

M. von BHENTANO souligne que la proposi tion de l a délége"tion 

française est assez éloigné e de celle f a ite antérieurement par la 

délégation allemande (doc. ~~E 406). 

La proposition allemande part du principe que les prestations 

financières des Etats membres ne sont pus des tinées à se sub s ti

tuer à une partie des pr es t a tions fournies par les métropole s , 

mais bien à l es compléter. Elle n'est pas limitée à une période 

de cinq ans, mais s'étend sur une durée de douze ann{ e s ou de 

quinze alli~ é es à compter de l' entrée en vigueur du Traité et pré

voit pendant cette pé riode, une contribution annuelle tota le de 

100 millions d'U .E.P. à partage r entre l es s i~ Etats membr es . Ces 
100 millions d'U.E.P. comprennent un programnle non seulement pour 

les territoires d 'outre - mer franç a is, mais également pour le s t er
ritoires d ' outre- mer des autr es Etats membres. 

Sur Ie plan commercial, cette proposition prévoit que les 
pays et territoires d ' outre - mer appliqueront progressivement aux 

i mportat ions originaires des Btats membres , Ie même régime conC Gr
nant l es droits de douane et autres cha r ges à l'importation, que 

MAE 781 f/57 vr ... / ... 
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c01ui qu'ils appliquent aux importations originaires des métropo
los. De mSme les Etats membres appliqueront aux importations des 
p~ys et territoires d'outre-mer le même régime concernant 1 0. s 
droits de douane et autres charges à l'importation, que celui 
qu1ils appliquent aux importa tions originaires des métropoles . 

Cette égalité de trn itement réciproque s'établirait selon un 

rythme para llèle, conformément à la procédure prévue par Ie Trai
té insti tuant Ie Thi:arché commun, et devrai t être entièrement réaTi.

sée avant l'expirntion de la période de transition. 

M. LUNS appuye la proposition de M~ von Brentano. 

M. rvIART INO rappelle que son pEtys s' est engagé, dans Ie cEtdre 

du plan Vanoni, dans un effort d'investissements publics dans Ie 

sud de l'It8.1ie. Ce programme , qui s'étend sur dix ans, en est à 
sa douxième anné e d'application. 

11 souligne en outre, que l'Italie a Ie revenu national par 

habi t ant I e plus faible de tous l es pays de la COlnIDunauté. 

Son gouvernement est néanmoins disposé à contribuer è. l' ef

fort dtinvestissement dans les territoires d'outre-mer, mais cette 

contribution ne serait versée dans sa totalité qu'au terme de huit 

anl1ées c ' est-à-dj.re au moment ou l' effort i t a lien dans Ie cadre du 

pl an Vanoni viendrait à son terme; dans l' ontretemps, l'ItBlie 

pourrai t v ers er une part pro gres s ivement croi ssante de sa contri

buti on , en partant p~r exempl e du chiffre de 20 % de cette derni-

èrc . 

Le PRESIDEHT souligne que l a difficulté consiste à mesurer 

l' avantage économique que l es Etats llv:;mbr es retireront de I' ouver

ture des ~archés des territoires d 'outre - mer. Aussi voit-il une 
difficulté pour certaines métropo l~s à ac~epter la proposition de 

l a délégat ion allemande qui ~boutit en pratique à accorder en con
trepartie des vers8~ents fi xés dès à présent pour une période de 
douzc ans , ltouverture c~mpl~te des marchés des territoires dt ou
tre- mer. c t e st ~)ourquoi il a P -:"'{.JT'0s? u .n · ... r::~r;li 8~r p:("(;p;"O:r.ü1Y';' de cinq 

.:-~ 78 f/57 vr ., 4. • / " '"' • 
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ans, basé d' aillcurs sur des sommcs plus r.üodestes que cell es envi-. 
saCGcs par la dé légation française, et qui sera.it rcvu à l'i8::,ue 
de ce s cinq ans à la lumi~re de l' c xp~ricnce acquise. 

IJ. von BRENTANO est disposé à acc eptor qu'à l'is sue d'une 
première période de cinq ans, l a somme annuelle de 100 millions 
d'U.E.P. que, dans sa proposition, l es Etats membres s'engage
raient à verse r pendant douze ans, soit r evue dans Ie sens d ' une 

augmenta tion. 

1':1 . FAURE tient à préeiser que, dans la lJrOposi tion françai se , 
si à ltissue de la premi ~re convention de cinq ans, l'accord sur 

un rcnouvcllement des contributions n' intervel'lai t pas, les avant l'.
gcs cOiilliWrci Etux conc é dés paT l es terri toires d' outre-mer seraic:: t 

sup~rimés. Si l e s contributions des Eta ts rnembre s étaicnt maintc

TInas à leur nive au ant éri eur, l es avant ages concédés sera icnt C01:'

soli d~s . Enfin , ~i l es contributions é t a i ent augmentées, l'ouvcr

turc des marches des t crritoires d'outre-mer se poursuivrait. 

H. von BRt~l:rTANO estime dif :[ i cilemcnt concevable que l es Et c:.'.ts 

membrcs cont inuent Î a.prè s un8 pr emi èr e periode de c inq ans, ~l" 111-

vestir l e s mêmes somme s d8,ns les tGrri toire s d' outro-mer sans quo 

l'ouverture des marches ne se poursuive . 

11 est d'avis en outre gU'il n' est pas indi qué de limiter la 

pr emi ère convention d'as so ciation à une durée de cinq ans ; en 

efiet, I e domaine commercia l nécessite des actions à long terrue . 

11 dés ire enfin souligner gue la propoèition du Gouvernement 
Fédér a l ne vis e pas à l a eonqu~ t e des marchés dloutre-mer mais re
présente un effort de compromis inspiré pa r l a recolli'laisS8,nce des 

obj ectifs politiques en cause . Dans eet ordre d l id6G, son gouver
nement a cc ept erai t égal ement de partic iper aux investissements 
dans les t erritoires d 'outre- mer, pendan t une prcmi~re périodc de 

cing ans , sans qu'il s oit envisagé, pendant cette premi~ re péri
ode donnée , de contrepartie sur Ie pl an commercial. IJe problème 
de la définition du régimG d'association de s territoires d'outre
Dcr serai t examiné à l' expira tion de ces eing ans. 

M.AE 781 f/57 vr . . . 1 · · · 
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M. P11TEAU pense que la dernièrG proposi tion de M. von Brenta
no, dont il reconna it par ailleurs la générosité, se heurte à des 
objections d'ordre politique : elle apparaitrait vis-à- v i s dOG 
t crri toires d' outre-mer comme dostinée avant tout à soulG.ger l' of
fort financi er de s métropol cs, s ans a pporter à ces territoires un 
avantage économique. 

11 pens e tou t efoi s que la proposition suivante serait de na
ture à rencontrer le s préoccupations cxprirn~ es par la d ~ légation 
allemande : 

1ndé pendamment de l' a ccord qui pourrait être conclu à l'expi
ration de la premi èr e période de cinq ans, 8n ce qui concerne les 
contributions future s dos Btats membre s : 

en mati ère contingentaire , l'ouvorture des marchés des territoi
re G d 'outro-nler r éalisée au bout de cinq anG (soit un doublomont 
des contingents a ctuellement eXistant), rostora ac quise. 

on mati èr e t a rifa ire , l e s tarifs douaniers des territoiros d'ou

tre-mer seront progressivement supprimés au regard des pays de 

l a Conmmnauté , s elon l e s règles prévuc s par Ie Tra i té. Ainsi, 

à l'oxpira tion de l a période tran s itoire, les marchandises des 

six pays pourront pénétrer dans 18s territoires d'outre-mer sans 

dr o i ~ de douane aucun, à l' exc eption tout cfois des produits dont 
ltimporta tion pourrait compromettre l'industrialisation des ter

ritoire s d'outro- mer. Dans Ie ca s o~ une prot e ction tarifaire 
ser ai t jugé e utile pour r épondre à ce dernier objectif, elle 

s ' appli quor a it aussi 'o i en 2-UX marchandise s d'origine frança ise 
qu t aux marchandi s es dos c i n q part ennires . 

l os ci nq part enaires de l a France s' ongageraient à mener à son 
torme I e proces su s t arifa ire du Tra ité , c'e s t-à-dire : 

d ' une part, l' é t abli ssement du t ar i f extéri èur commun pour 
l es postes i nté r essant l e s pro ductions d 'outre-mer ; 

d taut re part, l a suppr es sion pr ogr e s s ive des perceptions dou
ani èr es sur l es produi ts or i gi naircs des t errità ires d ' outre- mor •. 

~ 781 f/5 7 vr ... / ... 
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Lo PRESIDENT pense, que l os positions r espcctive s ayant été 
clurif i ées , il serait opportun d'interrompre I e déba t et de I c 
poursuivro Ie lendemain nu niveau de s chefs de gouver nement. 
Tout efois, l a di scus sion ser a it f a cilit8e si un acco r d pouvni t 
être obt cnu sur Ie t arif ext éri our commun des produits i nt 6r ossant 
l us t er r itoires d' outre- mcr, qui sont r epris dnn s Ie document 

rLAE 601 . 

E l l consé quenco l es Ministre s de s Affair es étrang~re s cntre
pr eEJ.1en t de fi xer l e s d roits pour l es pro duit s fi gurant sur cet t e 

l iste . TJe s dé cisions i nt ervenues s ord reprise ts dans I e doc. 1':lAE 

610 (Almoxe 111). 

I V. T1IRI F EXTERIEUR CONIT.:UN 

Le s Mi ni s t r e s des Affa ire s étrangè r es ont examiné l es points 

en Duspen s conc cr nant l a r é dac tion de l' article 20 r el a tif à 1' 6-

t abli ssement du t arif ext er i eur commun ( doc. N~ 591 et 592). Ils 

s e s ont mis d ' acco r d sur les modifications suivant e s à apport cr au 
t c~te do l' a r t ic l G 2 0 . 

Paragr a phe 3 a linéa 1 : ------ ---------------
Suppr es s ion dans l a pr emi èr e phr ase des mot s : "non par l' a:9-

pl ic a t ion de l a proc édure aux pa r 2vgr a phe s 1 e t 2 ci- c1e s sus , E12.i s 
11 • • • 

Fi xa tion à 2 % du pourc on t age défin i ssant l a limite dan s l a

quelle chaque Ete. t membr e pour r n: aj out er cer t a i ns pro dui t s à la 

liste VI, 

Par agr aph e 3 a l i néa 2 : -------- - - - - ---------
Fixa t ion à l a fi n de l a deuxi ~flc é t ape de l 'époqu e à par t ir 

de l aquel le I e Concc i l de ~ini s tros fi xer a à l a maj ori t 6 qual i f i ée 
l e s droits du t a r i f douanie r eommun pour l e s produits de l a li s t e 
VI pour l es que l s un a ccor d n' aur::::. i t pu être obtenu pa r voie de né
gocio.tion . 

T~ 781 f/57 vr ... / . .. 



- 11 -

Supprassion, à la fin dc l' 8.1inéa, des mots : "en vue de leur 
éliminntion progrescive ••• " 

La rédaetion de l' artie12 20 talle CJu t elle a été approv.vée 

par les Ministres des Affaires Etrang~res, figure en annexe IV 

(doe. ?:AE 671). 

Par aillcurs, les r.1inistres des Affaires étrang~rcs convien
nent quo l e s produits ei-apr ès sont r otirés de la lj,ste VI (pro

duits dont I e t aux sern fi xé pa r voie do négoeiation) pour 6tre 

inelus dans l a liste V (liste des positions tarifaircs pour les

qnellc s I e droi t du tarif douanier commun ne pourra dépasser 25~'~, ): 

,.Qh§l?i~E2_2,g 

32 .. 05 
32 .06 

Chapitre 39 ...------------
39 . 01 

à 
39 . 06 

Mati ~r8 s colorantes organiques synthétique s 

LaQucs colorantes 

Mat i èr es plustiques artificielles, y compris les dé
rivés de l a cellulose sous forme de liquidas, p~tes, 
morceaux , grumeaux, granulés, flocons et poudreo,. 

o 

·0 0 

La s éance e s t lavée 10 18 f ~vrier 1957 ~ 23 heurss 45J 

-!!I'----

1AE 781 f/5 ? vr 
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I. Approbation du proj e t d 'ordre du jour 

11. Approbation du pro j e t de procès-vcrbal des r~unions dc s 27, 28 

ct 29 j unvier et 4 f évricr 1957 

111. As s ocia tion dos t erritoircs d 'outre- mer 

IV. Points en sus pen s ro l~ tif s à : 

a) T~rif ext6rieur comwun ( articl e 20 par agr uyhe 3 alinéa 2 ot 

par agraphe 5 alin~a 1) 

b) AGriculture ( articlos 39 p~ragraphe 2 alinéa 2 et 39 bis , 

alin6a 8 ) 

c) Fonds ourop8on pour I e. fo rmation prof'cs s ioYl...ne lle e-L; la mobi

lité des tra va illeurs (clé de r~ p3rtition et 8rticle 70 ) 

d) ~rocédure de vote concernant I e budget de r eche rche de 

1 t r~urat om 

e) Remboursement à l' oxporta tion e t coopensation à l'importa tion 

f) ï ~onopo les d ' Et a t et art ~Lc l e 43 b 

V. Composi tion de l ' Assembl ée 
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COTTFERïNCE DES ~aNISTR.ES 

des 
AFFA IRES :r~TRANGEBES 

Secrétariat 

Paris, Ie 17 f ~vrj c r 195 7 

A N N E x: E 11 

Proposi ti en d' al1~en àement au proeès-verb n. l de la Conférence 
des ~inistre s des Affa ires Etrang~res 

des Eta t s membres de l a C.E.C.A. 
(Bruxelles 26 , 27, 28 janvier e t 4 f évrier 195 7) 

(Cf. Doe. }i:""E 498/57) 
pr6sentée pa r l a dél égation ~ll emande 

A la page 47, i l es t propos ~ de substituer I e texte suivant 
à l' a linéa r :8umant l es obs c r vat i ons dG 1\'1. HAI,I,ST:EIN : 

"M. HJi I!LSTEIN expo s e qu a , de l' avi s du GouverneIflent f édé
r a l, la que s ti on de l a c enclus i on d ' ac eords [.;t l ong t er me (1' a ch2ts 
de pro duits agricoles des t errit oires d ' outre - mer est hors de 

di s cus s i on . La République f 8dér a l e fournit d ' ores et dé jà une 
a ide 6conomi que effica ce aux t erritoire s sous - déve l oppés . C' e st 

ainsi, par exemple, qu ' elle contribue au d ~veloppement de l' é co
nomi e de l'Inde . En c e qui concer ne l' Afri que, la RépubliquG 

f éd~ra l e n ' envi s&ge pas de se borner à nppliquer Ie syst ème 
d ' a ide é conomi que aux t errit oi r e s sous - développés. La propositioL 
a llemande c once r nant l a partici pation de l' Al l ema gne à l' a i ds (;n

vi sagée va beaucoup pl us loin . En e f fe t, elle prévoit des obli

gati ons qul devront 4tre assum6e s pour une p éri ode de vingt 
années . En outr~ , de s obligati ons se r ont envisagéas c onc 8rn~nt 

de s i nve st i sseme nt s ::1.U ti tre de J.' J:nf r Fl.structure socia l e. L' i dée 
de la cr~at ion d 'un Fond s spé cia l est diff icilement a cc ept abIe , 
car ellä n' a guèr e de chanc e de sati s f a ire l'opinion publi que 
a l lemande". 

D' autre part, à l a page 48 , il Y a lieu de r empl a ce r l es 
mots "M. HALLSTEI N" par l es mot s "M. van BRE NTANO" . 

1YLE 587 f /5 7 gt 



CONFERENCE DES CHEFS 
DE 

GOUVERNEMENT 

Paris, Ie 19 février 1957. 

A N N E X E IIl 

Secrétariat 

Produits figurant sur la Liste VI 

pour 1esque1s il existe une production 
dans les territoires d'outre-mer 

--_ ... - ... --
------------------------------------~-----------------------------------

Positions I I I 
~ 1 t I I Taux I 

omeno a ure, Désignation des produits I convenu i 
Bruxelles I I I 

(1955) I I I 
Obaervations 

------------~-----------------------------~--------~----~----------------I I ( 
I I I 
I Pommes de terre de primeurs I I 
I - du 1/1 au 15/v I 15 I 

I - du 16/V au 30/VI I 21 I 
ex 07~01 

I ,I I Bananes, fra1ches 20 ( .\ 

I ) ·1 
I ( .( 

I ) I 

ex 08.01 

lOranges I 
I - du 15/111 au 14/VI 15 I 
I - du 15/VI au 30/IX 15 
I - en dehors de ces périodes 20 

ex 08.02 

I 
I Mandarines et c1émentines 20 
I 
I Ci trons 8 
I 
1 Pamp1emousses 12 
1 
1 Café vert 16 ~ ex 09.01 

~ 
( 

MAE 610 f/57 gh 

Contingent dégressif 
pour l'Al1euagne 
(nodalités à fixer 
par les experts) 

Réserve française 
contingent dégressif 
pour Benelux ct Ita-
1ie (noda1ités à 

. fixer) 

... / ... 



Positions 
Nomenclature 
Bruxelles 

(1955) 

12.01 
15007 

18001 

45 0 01 
45.02 

75.01 

76.01 
78.01 

- 2 -

Désignation des produits 

Graines et fruits oléagine 
Huiles végéta1es fixes, 
brutes ou raffinées 

Cacao en fè'Ves 
Liège brut 

Cubes, p1aquE~~ feui11es et 
bandes en 1iège naturel, y 
compris les cubes ou carrés 
pour la fabrication des 
bouchons 

Nickel brut, etc 

Aluminium brut, etc. 
Plomb brut, etc. 

~ E 610 f /5 ? gh 

Taux 
convenu 

9 

o 

Observations 

----------------

( renvoyé aux ex
) perts pour éta
~ blir ventilation 
J entre catégories 
( de ces proQuits 
~ originaire~des 

)
( T. O.M .. e l'; d hl t rè.3 

provenances 

( 
-) 
~ p1acés~dans 1is
J te VI (. taux à 

)
( négocier u1té

rieurement) 
( 

~ plácé dans 1iste 
( VI. 



CONFERENCE INTERGOUVERNEMENTALE 
pour Ie 

MARCHE COMMUN ET L'EURATOM 

Secrétariat 

Rédact~on 

Bruxelles, Ie 26 février 1957 

A :'! l'T E X E IV 

approuvée par les Ministres des Affaires Etrangères 

au cours de leur réunion du 18 février 1957 
concernant 

L' E!TABL1S SElVlENT DU TARIF DOUA11"IER COlVIMTJN 

- ARTICLE 20 -

Artiele 20 (1) 

1. a) Les droits du tarif douanier eommun s'établissent au ni

veau de la moyenne arithmétique des droits appliqués par 

les Etats membres au Ier janvier 1957. 

Toutefois, lorsque Ie tarif italien comporte un droit 
eonventionnel, ce droit est à prendre en considération 
pour Ie ealeul de la moyenne ari thmétique préci t~ stil 

(1) 11 est rappelé que, depuis les travaux réeents du Comité des 
Chefs de délégation, la liste VII, qui énonee les droits fi
xés pour certains produits, ne concerne plus seulement les 
produits agricoles. Cette liste devrait done ~tre mentionnée 
dans l'article 20 et non plus dans l'article 39~uinquies. 

MAE 671 f/57 mp ... / ... 



- 2 -

n' excède pas de plus de 10% Ie- droi t applj.qué; si Ie ' droi t 
conventionnel dépasse cette limitc, Ie droit à prendre en 
conEid ération est Ie droit appliqué majoré de lO%~ Dans tous 
les cas, il n'est pas tenu ccmpte des réductions temporaires 

en vigueur en Italie. 

En ce qui concerne les positions énumérées dans la liste I , 
la moyenne arithmétique est établie en tenant compte des · 

droits figurant sur cette liste. 

b) Néanmoins les droits du tarif douanier commun ainsi fi xés ne 

peuvent pas dépasser 

- 3% pour les produits relevant des positions tarifaires men

tionnées dans la liste 11; 

- 10% pour les produits releva~t des posi t ions t arifa ires 

mentionnées dans la liste 111; 

- ~~,5% pour les produits releVal'lt 

mentionnées dans la liste IV. ; 

, 

des positions tarifa ires 

- 25% pour les produits relevant des positions tarifaires 

mentionnées dans la lis te V; toutefois, lOTsque pour ces 

produits Ie tarif des pays de Benelux cC!nporte un droit 

nfexcédant p~s 3%, ce droit est porté à 12% pour le calcul 

de la moyenne arithmétique. 

c) En ce qui concerne les produits relevant des positions tari

faires ment ionnée s à la liste Z (produits agricoles) (1) 

les taux du t arif douanier commun s'établissent d' après les 

règles é:;:lOY~cé es au a) ci-des sus, sous rés erve des disposi- , 

(1 ) La délégation française a :fait 1.,me rése~ve d 'attente jusqu'au 
moment oû Ie rég:5.me des échanges avec les terri toires dl outre
mer aura été réglé. 

ttE 671 f/57 mp 
• •• / • 0 0 
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tions particulières prévues à l'article 39quinquies a 

2. Sur proposition de la Commission, les difficultés techniques 
qui pourraient se présenter da...'Yls l' application des dispo s~L tions 

ci-dessus sont réglées, avant la fin de la deuxième annéo à partir 
de ltentrée en v:Lgueur du présent Traité, par le Conaeil de Minis
tres, statuant à la majorité qualifiée~ 

Sur propol'llition de la Commission, Ie Conseil de Ministros, sta
tuant à la majorité qualifiée, procède, à la fin de la première étape , 
aux ajustemen-cs que requiort l'harmonie interne du tarif doua~ier 
commun à la suite de l'application des règles ci-dessus, coropte tenu 
notamment du degré d'ouvraison des différentes marchandises auxQuel-

les il s?applique ~ 

3. En ce qlli concerne les produits relevant des positions tari-

faires reprises à la liste \~, les droits applicables seront 
fix és par voie de négociations entre les Etats membres; Chaque Etat 

membre pourra ajouter certains produits à cette listo dans la limite 

de 2% de Ja valeur totale de ses importations en provenance des pays 

tiers au cours de l'année 1956 (1)0 La Corunission doit prendre tou
tes dispositions utiles pour quo ces négociations sofunt engagées 

avant la fin de la deuxième année à partir de lientrée en vigueur 
du présent Traité et terminées avant la fin de la promière étape. 

Dans Ie cas ou ponr certains produits un accord n'aurait pu 
intervenir dans ces délais, Ie Conseil de J.Hnistres, statuant à la 
ma jorité qualifiée sur proposition de la Commission fixo à la fin 

(1) La ques tion de s avoir s~ les i mportations de produits en prove
nance des t erritoires d'outre-mer doiv ent être pri s es en consi
dération dans ce tota l est réservée. 

l.!I!-_E 671 f /57 mp . .. / ... 
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de la deuxAème étape Ie s aroi ts du tari f douanier commun .(1) 0 

40 Si la CO~lission constate que la production dans les pays 
de la aOID~unauté de certaïns produits des listes II ~ 111 et 

IV ne suffit pas pour i'approvisionnement d'un Etat membre et 
que oet approvisionnement dépend traditionnellement, pour une. 
part considérable, d/importations en provenanee de pays tiers~ 
Ie Conseil de Ministres, statuant à la majorité qualifiée; sur 
proposition de Ja Commission, octroie des contingents t arifaires 
à droit r éduit ou nul à lîEtat mcmbre intéressé o Les contingents 
proposés par la Commission ne pour:cont excéder les limites au delà 
desquelles des transferts d'activités au détriment d 1 autres Etats 

membre s ser.?-ien t à craindre 0 

5~ En ce qui concerne ~s produits de la liste V et ceux de la 

lis"Ge VI dont les taux auront été fixés selon la procédure pré
vue au second alinéa du paragraphe 3 ci~dessus, la Commission 
octroie, sur demande de tout Etat intéressé, des contingents ta

rifaires si un changement dans les sources d'approvisionnement 
ou si un approvisionnement insuffisant dans la Communauté était 

de nature à entraîner des conséquences dommageables pour les 

indus tries transformatrices de lJEtat intéressé. 

Les contingents octroyés par la Commission ne pourront ex
céder la limite au-delà de laquelle des transferts d'activités 
au détriment d'autres Etats membres seraient à craindre. 

La Commis sion procédera périodiquement au réexamen des con

tingents t arifaires en vigueur. 

(1) Le Group8 de rédaction est chargé de r édiger un tex te dont 
la place rOGste à déterminer J précisant que t outes fixa tions 
ou mod ifica tivn.s o.o~ droi t~ à. ... l '"b",-:.~~ f extérieur intervenue s en 
application du prêseni., rJlrai té peUYBn"v ;>;T.~ q . ~i':f ·;"r'I-h ~(-'. G an:r:.~ · 
re quérir la ratification d. e s Parlements na '''-';'nnaUX~ 

MB 611 f/57 Mp' 
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60 La Commission européenne s'inspirera : 

~ de la nécessité de pronouvoir les échanges commerciaux entre 
les Etats mombres et les pays tiers; 

- de ltévolution des conditions de conc~rrence à l l intérieur de 
la Communauté, dans la mesure ou cette évolution aura pour 
effet d1accroître ~ force compétitive des entreprises; 

- des nécessités d'approvisionnement de la Co~unauté en matières 
premières et demi-produits, tout en veillant à ne pas fau s ser 
entre les Etats membres les conditions de concurrence sur les 

produits finis; 
de la nécessité d'éviter des troubles sérieux dans la vie 
économique des Etats memres et d'assurer un développcment ra
tionnel de la production et une expansion de -la consommation 

de la Communauté. 

MJ~ 671 f / 57 mp 


